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CABINET DU PREFET

A R R E T E   N° 2020 - 1656  du 10 décembre 2020

Accordant la médaille d’honneur agricole

A l’occasion de la promotion du 1er janvier 2021

Le Préfet,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur agricoles ;

A l'occasion de la promotion du 1er janvier 2021 ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Monsieur ANDRE David
Assistant comptable, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à AURILLAC

- Madame ASFAUX Karine
Conductrice de lignes, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à YTRAC

- Monsieur AUZOLLE Christophe
Opérateur de conditionnement expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Monsieur BALMISSE Frédéric
Salarié, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à ROANNES-SAINT-MARY

- Madame BARBAT Stéphanie
Comptable conseil, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à MAURIAC

- Monsieur BLONDET Arnaud
Opérateur cariste expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à SAINT-PAUL-DES-LANDES

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
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- Monsieur BONHOMME Christophe
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à TREMOUILLE

- Madame BONHOMME Sylvie
Adjointe responsable collecte, COOPERATIVE LAITIERE SODIAAL UNION, CLERMONT
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame BOUDOU Cathy
Gestionnaire de portefeuille, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à AURILLAC

- Monsieur BOULAT Yannick
Technicien maintenance, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à ARPAJON-SUR-CERE

- Monsieur BOURDIN Olivier
Gestionnaire assurance, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à NAUCELLES

- Madame CARRIER Vanessa
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à NAUCELLES

- Madame CELIER Sophie
Opératrice de conditionnement expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-
MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à PRUNET

- Monsieur CHAREIRE Ludovic
Conducteur d'équipements expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Monsieur CHAVANON Sébastien
Magasinier, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à JUSSAC

- Madame COMBOURIEU Christelle
Chargée de clientèle agricole, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à MALBO

- Monsieur COURCHINOUX Fabien
Conseiller laitier, COOPERATIVE LAITIERE SODIAAL UNION, CLERMONT FERRAND
demeurant à SAINT-ETIENNE-DE-MAURS

- Monsieur DELCAMP Jérôme
Inspecteur sinistres, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à ROANNES-SAINT-MARY

- Monsieur ESPINASSE Philippe
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à JALEYRAC
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- Monsieur FALGERE Olivier
Conseiller agricole, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à SAINT-GEORGES

- Madame FERRATON Maryline
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Monsieur FRETAULT Sébastien
Conducteur de lignes expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Monsieur GAILLAC Olivier
Magasinier expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à SAINT-SIMON

- Monsieur GARDIL Laurent
Commercial, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à VEZAC

- Monsieur GASTAL Robert
Conducteur d'équipement en fromagerie, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-
FLOUR
demeurant à VALUEJOLS

- Madame GIBERT Patricia
Technicienne qualité, COOPERATIVE LAITIERE SODIAAL UNION, CLERMONT 
FERRAND
demeurant à SAINT-ILLIDE

- Madame GILLION Catherine
Conductrice de lignes, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à GIOU-DE-MAMOU

- Madame LAMPLE Sylvie
Gestionnaire assurance, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à SAINT-SAURY

- Monsieur MAS Jean-Paul
Conducteur d'équipement, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à SAINT-FLOUR

- Monsieur NUREAU Laurent
Opérateur de conditionnement expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à SAINT-SANTIN-CANTALES

- Monsieur POURPUECH Michel
Opérateur de conditionnement, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à YTRAC

- Madame PUECH Patricia
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à YTRAC
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- Monsieur QUIERS Serge
Conducteur d'équipements, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Monsieur RIGAL Sébastien
Conducteur d'équipements expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à SAINT-ETIENNE-DE-MAURS

- Madame SALACROUP Myriam
Opérateur de conditionnement expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Madame TEULADE Isabelle
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Madame THIREZ Elisabeth
Opératrice de conditionnement expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-
MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Monsieur VACHE Nicolas
Opérateur de conditionnement expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Madame VAISSIERE Evelyne
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à MAURS

- Monsieur VAUJOUR Patrick
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à PLEAUX

- Monsieur VEDRINES Cyrille
Employé de gestion sécurité, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à SAINT-FLOUR

- Madame VEYSSIERE Aurélie
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à ARPAJON-SUR-CERE

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Monsieur ANTONY Eric
Polyvalent fromager/concentration, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à SAINT-FLOUR
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- Monsieur BELMONT Jean-Jacques
Technicien de maintenance expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Madame LACAZE Evelyne
Comptable conseil, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à YTRAC

- Monsieur LOMBARD Alain
Pilote d'installation, BONILAIT PROTEINES, CHASSENEUIL-DU-POITOU
demeurant à NEUSSARGUES-EN-PINATELLE

- Monsieur MAGNANT Jean-Marc
Conducteur process expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à YTRAC

- Monsieur MEYROUX Raymond
Responsable unité, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à REILHAC

- Monsieur RONGIER Christian
Conducteur d'équipement en fromagerie, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-
FLOUR
demeurant à MURAT

- Monsieur THEIL Christian
Chef d'équipe expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à ARPAJON-SUR-CERE

- Monsieur VABRE André
Technicien de laboratoire, Laboratoire Interprofessionnel d'Analyses Laitières Massif Central, 
AURILLAC
demeurant à AURILLAC

- Monsieur VABRET Jean-Louis
Coordinateur logistique, COOPERATIVE LAITIERE SODIAAL UNION, CLERMONT 
FERRAND
demeurant à SANSAC-DE-MARMIESSE

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur BONAL Pierre-Michel
Cadre commercial, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à MARCOLES

- Monsieur CASANOVA Franck
Conducteur process, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à USSEL

- Monsieur CHASSAGNE Marie-Dominique
Technicienne qualité, BONILAIT PROTEINES, CHASSENEUIL-DU-POITOU
demeurant à VILLEDIEU
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- Monsieur CHAUVARD André
Opérateur de production, LES FROMAGERIES OCCITANES, TALIZAT
demeurant à SAINT-FLOUR

- Monsieur DULAC Jean-Pierre
Conducteur process expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Monsieur EQUILLE Yves
Chef d'équipe expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Monsieur FORESTIER Laurent
Conseiller gestion de patrimoine, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à AURILLAC

- Madame FRADIER Marie-Claire
Technicienne de laboratoire, Laboratoire Interprofessionnel d'Analyses Laitières Massif 
Central, AURILLAC
demeurant à AURILLAC

- Monsieur FUMAT Claude
Responsable expédition et magasin, BONILAIT PROTEINES, CHASSENEUIL-DU-POITOU
demeurant à VILLEDIEU

- Monsieur LAUBY Roland
Opérateur cariste, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à YTRAC

- Monsieur LAVIGNE Michel
Conducteur d'équipements expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à YTRAC

- Monsieur LESMARIE Claude
Opérateur cariste expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à MARCOLES

- Monsieur MADAMOUR Patrick
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à YTRAC

- Monsieur MAILLOT Marc
Comptable conseil, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à ALBEPIERRE-BREDONS

- Monsieur RIBES Patrick
Comptable, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à LANOBRE

- Monsieur RODIER Jean-François
Animateur institutionnel, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à JUSSAC
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- Monsieur VERT Jean-Louis
Comptable conseil, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à AURILLAC

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Monsieur ALINC Jean-Claude
Chef d'équipe, LES FROMAGERIES OCCITANES, TALIZAT
demeurant à TALIZAT

- Monsieur BELDA Michel
Conducteur d'équipements, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à VITRAC

- Monsieur BOUCHE Bernard
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à NAUCELLES

- Madame CAUMON Martine
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SAINT-SIMON

- Monsieur CHALIER Bernard
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à NAUCELLES

- Monsieur COUDERC Christian
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame DELORT Marie-Josée
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Madame FICHE Dominique
Conductrice de lignes, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Monsieur FOUCHER Philippe
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à PIERREFORT

- Monsieur FOURNIER Jacques
Chauffeur laitier, COOPERATIVE LAITIERE SODIAAL UNION, CLERMONT FERRAND
demeurant à COLTINES

- Monsieur GUIBERT Jean-Francois
Conducteur d'installations, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à AURILLAC
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- Madame IZOULET Yolande
Laborantine expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Monsieur MALBO Christian
Agent polyvalent, BONILAIT PROTEINES, CHASSENEUIL-DU-POITOU
demeurant à MURAT

- Monsieur MIELVAQUE Jean-Pierre
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à ARPAJON-SUR-CERE

- Monsieur MOINS Pascal
Animateur institutionnel, Groupama d'Oc - site d'Aurillac, AURILLAC
demeurant à SALINS

- Monsieur ROCHE Didier
Employé de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à VABRES

- Madame SERRES Brigitte
Employée de banque, CAISSE REG CREDIT AGRIC MUT CTRE FRANCE, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à VIC-SUR-CERE

- Monsieur SOUCHAIRE Dominique
Conducteur d'installation niveau 3, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

Article  5 :  Le secrétaire  général  et  le  directeur  des  services  du  cabinet  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
 

Fait à Aurillac, le 10 décembre 2020

Le Préfet du Cantal
Signé

Serge CASTEL
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ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL N° BCTE/2020- 181 du 21 décembre 2020 autorisant
l’adhésion des communes de Mazoires et Rentières (63) au Syndicat des Eaux du Cezallier

Le Préfet de la Haute-Loire, Le Préfet du Puy-de-Dôme, 
Chevalier de la Légion

d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National

du Mérite

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre
National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5711-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de 
M. Serge CASTEL en qualité de préfet du Cantal ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de 
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de 
M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du Puy-de-Dôme ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  SG/Coordination  2020-44  du  2  septembre  2020  portant
délégation de signature à M. Rémy DARROUX, secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Loire ;

VU les délibérations du comité syndical du Syndicat des Eaux du Cézallier en date du 10
février 2020 approuvant l’extension du périmètre du syndicat au territoire des communes
de Rentières et Mazoires (63)  ;

VU les délibérations des conseils municipaux approuvant l’extension de périmètre :

Autrac,  Auzon,  Azérat,  Beaumont,  Blesle,  Bournoncle-St-Pierre,  Brioude,  Chambezon,
Cohade, Espalem, Frugières-les-Mines, Grenier-Montgon, Lempdes-sur-Allagnon, Léotoing,
Leyvaux, Lorlanges, Paulhac, Saint-Beauzire, Sainte-Florine, Saint-Etienne-sur-Blesle, 
Saint-Laurent-Chabreuges, Torsiac, Vergongheon, Vezezoux.

Préfecture de la Haute-Loire
6, avenue du Général de Gaulle – CS 40321 – 43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex 

Tél : 04 71 09 43 43 – Télécopie : 04 71 09 78 40
Courriel : prefecture@haute-loire.gouv.fr – Site internet : www.haute-loire.pref.gouv.fr

   Horaires d'ouverture au public   : ouvert du lundi au vendredi de 8H30 à 11H30 et de 13H30 à 16H30 (fermeture à 16H00 le vendredi)
Bureau de la Circulation : guichets ouverts du lundi au vendredi de 8H15 à 12H15 (fermé l'après-midi)
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Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE

Bureau des collectivités territoriales
Et de l’environnement
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Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  de  l’Agglo  Pays  d’Issoire  du  17
décembre 2020 approuvant l’extension du périmètre du Syndicat des Eaux du Cézalier
aux territoires des communes de Mazoires et Rentières ;

Considérant  que  les  conditions  d’adhésion  fixées  à  l’article  L.5211-18  du  CGCT  sont
réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRETENT

Article 1  er   – Les communes de Rentières et Mazoires situées dans la département du Puy-
de-Dôme  sont autorisées à adhérer au Syndicat des Eaux du Cezallier.

Articles 2     :   Les présentes modifications seront applicables à compter du 1er janvier 2021. 

Article 3 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme et
du Cantal sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de la  préfecture  et  notifié  au  président du  Syndicat  des  Eaux  du
Cezallier et aux présidents des établissements publics  de coopération intercommunale
membres.

Au Puy-en-Velay, À Clermont-Ferrand, À Aurillac,
le 21 décembre 2020 le 24 décembre 2020 le 29 décembre 2020

signé : Eric ETIENNE signé : Philippe CHOPIN signé : Serge CASTEL

Voies et délais de recours – 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le
présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

2
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Arrêté n° 2020-1709 du 22 décembre 2020 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés
privées, au profit du conseil départemental pour la réalisation d’études nécessaires à la
réalisation de l'opération d'aménagement foncier agricole et forestier de la commune de

VIRARGUES

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de justice administrative,

Vu le Code Pénal et notamment son article 433-11,

Vu la  loi  du 29 décembre 1982 modifiée  relative  aux dommages  causés  à  la  propriété  privée par
l’exécution de travaux publics et notamment son article 1,

VU la loi 43-374 du 6 juillet 1943 modifiée relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux
et à la conservation des signaux, bornes et repères,

VU la demande du conseil départemental en date du 22 juin 2020 en vue d'obtenir l'autorisation de
pénétrer dans les propriétés privées afin d'effectuer par ses agents ou par les personnes mandatées à
cette  fin  (géomètres,  chargés  d'étude  etc.)  les  études  nécessaires  à  la  réalisation  de  l'opération
d'aménagement foncier agricole et forestier (AFAF) de la commune de VIRARGUES,

Considérant la nécessité de faciliter les études pour l’exécution de l’opération d’AFAF

Considérant la  décision  de  la  Commission  Communale  d’Aménagement  Foncier  d’engager  une
opération d’aménagement foncier agricole et forestier sur une partie du territoire de la commune de
VIRARGUES,

Considérant qu'outre  la  commune  de  VIRARGUES,  quelques  parcelles  des  communes  de
NEUSSARGUES EN PINATELLE et LA CHAPELLE D'ALAGNON sont également concernées,

Considérant qu'il convient de prendre toutes les mesures pour que les agents du conseil départemental 
et des entreprises mandatées ou accréditées par lui, chargées de la réalisation de ces études n'éprouvent 
aucun empêchement de la part des propriétaires touchés par l'opération précitée,

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du CANTAL;

2 Cours Monthyon
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

Direction de la coordination
Des politiques publiques et de

l’appui territorial
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrête 2020-1601 du 26 novembre 2020.

ARTICLE 2: Les agents du conseil départemental, et toutes les personnes qu’il aura dûment mandatées
ou accréditées pour réaliser les études nécessaires à la réalisation de l'opération d'aménagement foncier
agricole et forestier de la commune de VIRARGUES sont autorisées, sous réserve des droits des tiers, à
pénétrer, dans les parcelles cadastrées du périmètre d’aménagement foncier situé sur le territoire des
communes de VIRARGUES, NEUSSARGUES EN PINATELLE et LA CHAPELLE D'ALAGNON.

Toutes les personnes mandatées accéderont à l’emprise matérialisée sur le plan figurant en annexe du
présent arrêté concernée par :

• Les routes départementales
• Les voies communales
• Les chemins ruraux
• De parcelles en parcelles à l'intérieur des emprises

ARTICLE 3 : L’introduction de ces agents  n’aura lieu qu’après l’accomplissement  des formalités
prescrites par l'article 1 de la loi susvisée du 29 décembre 1892:

• Affichage en mairie  

Les maires des communes de VIRARGUES, NEUSSARGUES EN PINATELLE et LA CHAPELLE
D'ALAGNON sont  chargés  de  faire  publier  le  présent  arrêté  et  de  l'afficher  aux  lieux  ordinaires
d'affichage et par tout procédé en usage dans les communes au moins dix jours avant la réalisation des
opérations et pendant toute leur durée.

Un certificat  constatant l'accomplissement de ces formalités sera adressé par le maire au bureau de
l'environnement  et  de  l'utilité  publique  de  la  préfecture  du  Cantal  à  cette  adresse  pref-
environnement@cantal.gouv.fr

• Notifications  

L'introduction des agents du conseil départemental ou des sociétés à qui elle délègue ses droits, ne peut
être autorisée à l'intérieur des maisons d'habitation. Dans les autres propriétés closes, elle ne peut avoir
lieu que cinq jours après notification au propriétaire, ou, en son absence, au gardien la propriété.

A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne court qu'à partir de la notification
au propriétaire faite en la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l'accès, les
dits agents ou particuliers peuvent entrer avec l'assistance du juge du tribunal judiciaire.

• Présentation de l'arrêté  

L'arrêté doit être représenté à toute réquisition par les agents en charge des études.

2 Cours Monthyon
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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• Autres points  

Il ne peut être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie, avant qu'un accord amiable se soit
établi sur leur valeur, ou qu'à défaut de cet accord il ait été procédé à une constatation contradictoire
destinée à fournir les éléments nécessaires pour l'évaluation des dommages.

A  la  fin  de  l'opération,  tout  dommage  causé  par  les  études  est  réglé  entre  le  propriétaire  et
l'administration dans les formes indiquées par la loi du 22 juillet 1889

ARTICLE 4: Défense est faite aux propriétaires d'apporter aux agents chargés des études aucun trouble
ni empêchement et de déplacer les différents signaux ou repères qui seront établis dans leurs propriétés
(si nécessaire).

ARTICLE 5     :   Les maires des communes concernées seront invités à prêter leur concours et, au besoin,
l'appui  de  leur  autorité  pour  écarter  les  difficultés  auxquelles  pourrait  donner  lieu  l'exécution  des
opérations envisagées.

En cas d'opposition à ces opérations, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous les agents de
la force publique d'intervenir pour assurer l'exécution des dispositions qui précèdent.

ARTICLE 6     :    Le procès-verbal de l’opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer
d'éventuels dommages est dressé en trois expéditions destinées, l’une à être déposée au siège du conseil
départemental et les deux autres à être remise aux parties intéressées.

ARTICLE 7: Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétaires seront à
la  charge  de  l'administration.  À  défaut  d'entente  amiable,  elles  seront  réglées  par  le  tribunal
administratif.

ARTICLE 8: La présente autorisation est valable cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

L’autorisation sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d'exécution dans un délai de 6 mois
suivant la date du présent arrêté conformément à l'article 8 de la loi du 29 décembre 1892.

ARTICLE 9  :   Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux auprès du Tribunal administratif
de Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux propriétaires et aux
fermiers.

ARTICLE 10: Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, Monsieur le président du
conseil départemental, et toutes autres personnes auxquelles il aura délégué ses droits, le Commandant
du  groupement  de  gendarmerie  du  Cantal  et  les  maires  de  VIRARGUES,  NEUSSARGUES  EN
PINATELLE  et  LA  CHAPELLE  D'ALAGNON  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  l’État  dans  le
Département.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

signé
2 Cours Monthyon
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Charbel ABOUD

2 Cours Monthyon
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
au titre de l’année 2021 – Département du Cantal

N° 2020- 1747 

La  commission  départementale  chargée  d’établir  la  liste  d’aptitude  aux  fonctions  de  commissaire
enquêteur ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles D123-38 à R123-43 ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-1432 du 26 octobre 2020 fixant la composition et le fonctionnement de la
commission  départementale  chargée  d’établir  la  liste  départementale  d’aptitude  aux  fonctions  de
commissaire-enquêteur ;

Vu les  consultations lancées en 2020 auprès des commissaires-enquêteurs concernés par l’obligation de
réinscription ;

Vu les nouvelles candidatures enregistrées dans les délais et les formes réglementaires et les demande de
réinscription ;

Après en avoir délibéré dans sa séance du 15 décembre 2020 ;

ARRETE

Article  1     :  Sont  inscrits  sur  la  liste  d’aptitude  aux  fonctions  de  commissaires-enquêteurs,  pour  le
département du Cantal, au titre de l’année 2021, les personnes figurant sur la liste annexée au présent arrêté.

Article 2     : Elle sera notifiée à tous les commissaires-enquêteurs y figurant. Elle sera également transmise,
pour information, aux membres de la commission départementale l’ayant établie et à MM les Préfets des
départements limitrophes.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département et pourra être
consultée à la Préfecture du Cantal, Bureau de l’environnement et de l’utilité publique, ainsi qu’au greffe du
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

Article 3     :   Le présent arrêté peut-être contesté par recours gracieux auprès de la commission ou par recours
contentieux directement auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Fait à Aurillac, le 28 décembre 2020

Le président du Tribunal Administratif,
Président de la Commission,

signé

Philippe GAZAGNES

COMMISSION CHARGÉE DE L’ÉTABLISSEMENT DE LA LISTE

D’APTITUDE AUX FONCTIONS DE COMMISSAIRE-ENQUETEUR

            

DÉPARTEMENT DU CANTAL
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Liste départementale des commissaires enquêteurs pour 2021

- Monsieur Michel BEAUREGARD, collaborateur de cabinet d’expertise comptable, en retraite,
- Monsieur Bernard BERTHELIER, directeur de la Chambre d’agriculture, en retraite,
- Madame Liliane BOURBON, Fonctionnaire de Préfecture, en retraite,
- Monsieur Jean-Marie BORDES, administrateur du CPIE de Haute Auvergne, en retraite,
- Madame COUPAT Jeanine, Attaché d'administration de l'Etat, en retraite au 1er janvier 2021
- Madame Pascaline COUSIN, fonctionnaire d’Etat en disponibilité, 
- Monsieur Christian DELCROIX, retraité,
- Monsieur DENISE Bruno, cadre de la fonction publique territoriale en retraite,
- Monsieur Henry-Noël FERRATON, chef d’entreprise en retraite, 
- Monsieur Roger GAUDY, directeur d’hôpital, en retraite,
- Monsieur LEPOIVRE Mathieu, consultant environnement,
- Monsieur MARTY Gérard, cadre de la fonction publique territoriale en retraite, 
- Monsieur Guy MOUGEOT, lieutenant-colonel de gendarmerie, en retraite,
- Madame Carole PUECH, ingénieur en agriculture,
- Monsieur Jean PUECHALDOU, inspecteur des domaines, en retraite,
- Monsieur Gilbert ROCHE, Ingénieur honoraire SNCF en retraite,
- Monsieur André RONGIER, cadre, en retraite                                                                                               
- Monsieur Raymond SOUBRIER, expert agricole, foncier et immobilier,
- Madame Lucette SUC, secrétaire de Mairie, en retraite,
- Monsieur Alain TEXIER, secrétaire de Mairie en retraite au 1er janvier 2021,
- Monsieur Bernard THOMAS, retraité de l’Éducation Nationale, 
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FINANCEMENT DES AIDES AUX COLLECTIVITĒS TERRITORIALES
POUR L’ELECTRIFICATION RURALE (FACĒ)

 Arrêté N° 2020-1702 du 16 décembre 2020 
FIXANT LA LISTE DES COMMUNES RURALES ET LA LISTE DES COMMUNES URBAINES 

DU DEPARTEMENT DU CANTAL

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret n° 2020-1561 du 10 décembre 2020 relatif aux aides pour l'électrification rurale;

Considérant que les communes de JUSSAC, RIOM-ES-MONTAGNES, MAURS et NAUCELLES ont plus de
2000 habitants mais moins de 5000 habitants, qu'elles sont situées hors d’une unité de plus de 5000 habitants et
peuvent, par conséquent, bénéficier d’un classement dérogatoire en zone d’électrification rurale;

Considérant que ces communes ont un caractère rural prononcé et que leur densité de population est faible;  

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal;

ARRETE

ARTICLE 1  ER   : La liste des 241 communes rurales du Cantal est annexée au présent arrêté. Elle comprend par
dérogation, au classement en zone urbaine, les communes de JUSSAC, RIOM ES MONTAGNES, MAURS, et
NAUCELLES.

ARTICLE 2 : La liste des communes urbaines du Cantal est fixée à 5 communes dont la liste est annexée au
présent arrêté.

ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture est chargé, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et notifié  au Directeur  de l’Unité Territoriale
d’Enedis dans le Cantal et au Président du Syndicat des énergies du Cantal (SDEC). Une copie sera transmise à
la DREAL Auvergne-Rhone Alpes ainsi qu’au Ministère de l’Intérieur et au Ministère chargé de l’énergie.

Fait à Aurillac, le  16/12/2020

Le Préfet,

signé

Serge CASTEL

1/1

Direction de la coordination des 
politiques publiques

et de l’appui territorial
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Service Vie scolaire Rectorat 
 

 

ARRÊTÉ RECTORAL DU 16 DÉCEMBRE 2020 PORTANT NOMINATION  
AU CONSEIL DE DISCIPLINE DÉPARTEMENTAL DU 

CANTAL 
 
 

Réf. : n°20/BT 
 

 
Le Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 
 
 
Vu le Code de l’Education, notamment les articles R511-44 et suivants 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Sont nommés, pour un an, membres du conseil de discipline départemental du Cantal : 
 
-  Madame Marilyne LUTIC, Inspectrice d’académie, Directrice académique des services de l’Education 

nationale du Cantal, Présidente ou son représentant qu’elle désignera 
 
-  Madame Isabelle MARTY-NAVARRE, Proviseur du lycée professionnel Raymond Cortat à Aurillac 
 
-  Madame Joëlle RIMEIZE, Principal du collège Jeanne de la Treilhe à Aurillac 
 
- Monsieur Dominique DESCHAMPS, Professeur au lycée à Mauriac  

 
- Monsieur Jérôme GUIOT, Professeur au collège La Ponétie à Aurillac 

 
-  Monsieur Vincent BAC, personnel ATSS au lycée Monnet-Mermoz à Aurillac 
 
-  Madame Evelyne DELOS, Conseillère principale d’éducation au lycée Emile Duclaux à Aurillac 
 
-  Madame Sandrine SALACROUP, représentant les parents d’élèves 
 
-  Monsieur Sébastien TUPHE, représentant les parents d’élèves 
 
- Monsieur Dorian SANCHEZ, représentant les élèves, élève à l’E.R.E.A. Albert Monier à Aurillac 
 
- Monsieur Alexandre VIDAL, représentant les élèves, élève au collège Jules Ferry à Aurillac 
 
 
Article 2 : Le Secrétaire Général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 16 décembre 2020 
 
 

Le Recteur d’académie 
 
 

SIGNE 
 

Karim BENMILOUD 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

                      ARS AUVERGNE-RHONE ALPES 
 

                                                           DELEGATION DEPARTEMENTALE DU CANTAL 
   

Décision n° 2020-04-0053 
 
           Prorogeant la décision DT15-ARS-2015 n° 90 portant autorisation de frais de siège de l'Association 
              Départementale Des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés (ADAPEI) du Cantal 
 

 

Le Directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône Alpes 

Chevalier de le Légion d'Honneur 

Chevalier de l'ordre National du Mérite 

 

 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.314-7 et R 314-87 à 314-94-2 ; 

 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre relatif à la gestion budgétaire comptable et financière, et aux 

    modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnées au I de l'article L 313-1 du Code de l'Action et des Familles, et des établissements mentionnés 

au 2° de l'article L.6111-2 du code de la santé publique ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision 2020-23-0044 en date du 30 octobre portant délégation de signature du Directeur Général 

de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes vers la Directrice Départementale du Cantal en date du 30 octobre 2020 ; 

 

VU  le Contrat d’ Objectifs et de Moyens 2015 à 2020 en date du 30 novembre 2020 ; 

 

VU la décision DT 15-ARS-2015-90 portant renouvellement de l’autorisation de frais de siège sociale de 

l’association ADAPEI du Cantal en date du 30 novembre 2015 jusqu’au 30 novembre 2020 ; 

 

Considérant l'avis favorable du Conseil Départemental du Cantal en date du 08 décembre 2020 et les échanges 

lors des réunions de concertation avec le pôle de la solidarité départementale ;  

  

Considérant le décalage dans la programmation et la négociation du renouvellement du CPOM suite à la crise 

sanitaire et l'intérêt d'avoir un calendrier CPOM et Autorisation frais de siège en concordance ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 15-2020-12-14-003 - Décision n° 2020-04-0053 du 14 décembre 2020 prorogeant la décision
DT15-ARS-2015 n° 90 portant autorisation de frais de siège de l'Association Départementale Des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés (ADAPEI) du Cantal 25



 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

DECIDE 

 

Article 1 : L’autorisation de siège délivrée à l'Association Départementale Des Amis et Parents d’Enfants 
Inadaptés (ADAPEI) du Cantal par décision susvisée pour une durée de 5 ans renouvelable est prorogée jusqu’au 
31 Décembre 2021. Cette prorogation ne vaut pas acceptation d’un changement de périmètre de l‘autorisation 
initiale accordée en 2015 qui demeure inchangée ; 
 

Article 2 : Dans un délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant 

le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes soit d’un recours contentieux auprès 

de M. le Président du Tribunal administratif de Clermont Ferrand. 

 

Article 3 : Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la directrice 

départementale du Cantal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision 

qui sera notifiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes  et de la 

préfecture du Cantal. 

 

 

 Fait à Aurillac, le 14 décembre 2020  

 

                         

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice départementale 

Signé 

Dominique ATHANASE 
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A R R Ê T É  N° 2020 -1746 du 30 décembre 2020
portant interdiction temporaire de circulation de véhicules transportant du matériel de son

à destination d’un rassemblement festif clandestin privé dans le département du Cantal 

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret  n°  2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence
sanitaire ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  2  mars  2015  modifié  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ; 

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de
Monsieur Serge CASTEL, préfet du Cantal ;

Considérant qu’à partir du mardi 15 décembre 2020, de 20 heures à 06 heures, un couvre-feu
est mis en place sur l’ensemble du territoire national afin de lutter contre la propagation de la
COVID-19 ; 

Considérant qu’entre 20 heures et 06 heures, toute personne qui souhaite se déplacer devra
se munir d’une attestation dérogatoire et des justificatifs afférents ; 

Considérant  notamment  que  dans  la  nuit  du  31  décembre  2020  au  1er janvier  2021,  les
déplacements sans motifs valables ne seront pas autorisés ;

Considérant que l'organisation de manifestations publiques et privés à l'occasion des fêtes
de fin d'année engendre des déplacements importants de population ; 
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Considérant que les troubles graves à l'ordre public, qui peuvent survenir sur la voie publique,
en  dehors  de  la  période  de  couvre-feu,  à  l'occasion  des  fêtes  de  fin  d’année  dans  le
département du Cantal, nécessitent que toutes les mesures soient prises au cours de cette
période pour en prévenir la survenance ou en limiter les conséquences ;

Considérant  que,  depuis  plusieurs  jours,  des  fêtes  clandestines  privées  rassemblant,  pour
certaines, plusieurs centaines de personnes ont été recensées en France ; 

Considérant  que ces  rassemblements clandestins  privés sont interdits,  en dehors  de tout
protocole sanitaire ;

Considérant  que  ces  rassemblements  présentent  un  risque  particulièrement  élevé  de
contamination dans un contexte épidémique dégradé ; 

Considérant, en outre, l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre, à la tranquillité, à la
salubrité publique et à la santé publique et les pouvoirs de police administrative générale que
le préfet tient des dispositions de l’article L.2215-1 susvisé du code général des collectivités
territoriales ; 

SUR proposition du directeur des services du Cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE  1 :  Est  interdite,  sur  l'ensemble du réseau routier  du département  du Cantal,  à
compter du jeudi 31 décembre 2020 à 06 heures, et jusqu’au dimanche 3 janvier 2021 à 12
heures, toute circulation des véhicules transportant du matériel de son à destination d’un
rassemblement festif clandestin privé.

ARTICLE  2     :   Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies,
conformément aux lois et règlements en vigueur ;

ARTICLE 3     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63000 Clermont-Ferrand) dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ;

ARTICLE 4 : Le directeur des services du Cabinet,  le directeur départemental de la sécurité
publique, le commandant du groupement de gendarmerie, les maires du département sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Le Préfet,

signé

Serge CASTEL
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A R R Ê T É  N° 2020 -1746 du 30 décembre 2020
portant interdiction temporaire de circulation de véhicules transportant du matériel de son

à destination d’un rassemblement festif clandestin privé dans le département du Cantal 

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret  n°  2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence
sanitaire ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  2  mars  2015  modifié  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ; 

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de
Monsieur Serge CASTEL, préfet du Cantal ;

Considérant qu’à partir du mardi 15 décembre 2020, de 20 heures à 06 heures, un couvre-feu
est mis en place sur l’ensemble du territoire national afin de lutter contre la propagation de la
COVID-19 ; 

Considérant qu’entre 20 heures et 06 heures, toute personne qui souhaite se déplacer devra
se munir d’une attestation dérogatoire et des justificatifs afférents ; 

Considérant  notamment  que  dans  la  nuit  du  31  décembre  2020  au  1er janvier  2021,  les
déplacements sans motifs valables ne seront pas autorisés ;

Considérant que l'organisation de manifestations publiques et privés à l'occasion des fêtes
de fin d'année engendre des déplacements importants de population ; 
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Considérant que les troubles graves à l'ordre public, qui peuvent survenir sur la voie publique,
en  dehors  de  la  période  de  couvre-feu,  à  l'occasion  des  fêtes  de  fin  d’année  dans  le
département du Cantal, nécessitent que toutes les mesures soient prises au cours de cette
période pour en prévenir la survenance ou en limiter les conséquences ;

Considérant  que,  depuis  plusieurs  jours,  des  fêtes  clandestines  privées  rassemblant,  pour
certaines, plusieurs centaines de personnes ont été recensées en France ; 

Considérant  que ces  rassemblements clandestins  privés sont interdits,  en dehors  de tout
protocole sanitaire ;

Considérant  que  ces  rassemblements  présentent  un  risque  particulièrement  élevé  de
contamination dans un contexte épidémique dégradé ; 

Considérant, en outre, l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre, à la tranquillité, à la
salubrité publique et à la santé publique et les pouvoirs de police administrative générale que
le préfet tient des dispositions de l’article L.2215-1 susvisé du code général des collectivités
territoriales ; 

SUR proposition du directeur des services du Cabinet ;

A R R Ê T E

ARTICLE  1 :  Est  interdite,  sur  l'ensemble du réseau routier  du département  du Cantal,  à
compter du jeudi 31 décembre 2020 à 06 heures, et jusqu’au dimanche 3 janvier 2021 à 12
heures, toute circulation des véhicules transportant du matériel de son à destination d’un
rassemblement festif clandestin privé.

ARTICLE  2     :   Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies,
conformément aux lois et règlements en vigueur ;

ARTICLE 3     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63000 Clermont-Ferrand) dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ;

ARTICLE 4 : Le directeur des services du Cabinet,  le directeur départemental de la sécurité
publique, le commandant du groupement de gendarmerie, les maires du département sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Le Préfet,

signé

Serge CASTEL
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                                       Arrêté n°2020 – 1739 du 30 décembre 2020
portant habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2223-23 et R 2223-56 à
R 2223-65,

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire
et à la housse mortuaire,

Vu l’arrêté n°2014-1382 du 15 octobre 2014 portant habilitation dans le domaine funéraire la SARL
“AT2S” au Rouget,

Vu  la  demande  de  renouvellement  de  l’habilitation  dans  le  domaine  funéraire  transmise  le  30
novembre 2020, complétée le 18 décembre 2020, par M. Yves BAISSAC, gérant de la SARL “AT2S”
au Rouget  exploitant  une entreprise  de Pompes  Funèbres  sise  16 Avenue du 15 septembre  au
Rouget-Pers (15290),

Vu l’accusé de réception de la demande délivré le 16 décembre 2020,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Cantal

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : L établissement principal de la SARL “AT2S” situé 16, Avenue du 15 septembre 15290
Le Rouget-Pers est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes:

- transport de corps avant et après mise en bière,

- organisation des obsèques,

- fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des
urnes cinéraires,

- fourniture des corbillards et des voitures de deuil,

ARTICLE 2 : Le numéro d’habilitation attribué est le suivant: 20-15-0048.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal est chargé de l’éxécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Yves BAISSAC et dont un exemplaire sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Le Préfet
Signé

                                                                                                                           
                                                                                                                   Serge CASTEL       
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                                                Arrêté n°2020 - 1740 du 30 décembre 2020
portant habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2223-23 et R 2223-56 à R
2223-65,

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à
la housse mortuaire,

Vu l’arrêté n°2014-1383 du 15 octobre 2014 portant habilitation dans le domaine funéraire l’établissement
secondaire de la SARL “AT2S” à Maurs,

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire transmise le 30 novembre
2020, complétée le 18 décembre 2020, par M. Yves BAISSAC, gérant de la SARL “AT2S” au Rouget,
exploitant une entreprise de Pompes Funèbres sise 16 Avenue du 15 septembre au Rouget (15290), pour
son établissement secondaire situé 6 Rue de l’Oratoire à Maurs (15600),

Vu l’accusé de réception de la demande délivré le 16 décembre 2020,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Cantal

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : L établissement secondaire de l’entreprise “AT2S” situé 6, Rue de l’Oratoire 15600 à Maurs
est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes:

- transport de corps avant et après mise en bière,

- organisation des obsèques,

- fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes
cinéraires,

- gestion et utilisation des chambres funéraires,

- fourniture des corbillards et des voitures de deuil,

ARTICLE 2 : Le numéro d’habilitation attribué est le suivant: 20-15-0046.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal est chargé de l’éxécution du présent arrêté
qui sera notifié à M. Yves BAISSAC et dont un exemplaire sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Cantal.

Le Préfet
Signé

                                                                                                                             Serge CASTEL 
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                                                Arrêté n°2020 - 1741 du 30 décembre 2020
portant habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2223-23 et R 2223-56 à R
2223-65,

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à
la housse mortuaire,

Vu l’arrêté n°2014-1384 du 15 octobre 2014 portant habilitation dans le domaine funéraire l’établissement
secondaire de la SARL “AT2S” à Laroquebrou,

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire transmise le 30 novembre
2020, complétée le 18 décembre 2020, par M. Yves BAISSAC, gérant de la SARL “AT2S” au Rouget,
exploitant une entreprise de Pompes Funèbres sise 16 Avenue du 15 septembre au Rouget (15290), pour
son établissement secondaire à Laroquebrou (15150),

Vu l’accusé de réception de la demande délivré le 16 décembre 2020,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Cantal

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : L établissement secondaire de l’entreprise “AT2S” situé Rue de la Trémolière 15150 à
Laroquebrou est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes:

- transport de corps avant et après mise en bière,

- organisation des obsèques,

- fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes
cinéraires,

- fourniture des corbillards et des voitures de deuil,

ARTICLE 2 : Le numéro d’habilitation attribué est le suivant: 20-15-0047.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal est chargé de l’éxécution du présent arrêté
qui sera notifié à M. Yves BAISSAC et dont un exemplaire sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Cantal.

Le Préfet
Signé

                                                                                                                             Serge CASTEL 
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